
 

CHARTE SUR L’ESPRIT SPORTIF – A.R.S. LAVAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1) Observer strictement tous les règlements. 
2) Respecter l’officiel et ses décisions. 
3) Reconnaître dignement les efforts de l’adversaire dans la défaite comme dans la 

victoire. 
4) Accepter la victoire avec modestie sans ridiculiser son adversaire. 
5) Se mesurer à son opposant dans l’équité. 
6) Refuser de jouer en utilisant des moyens illégaux. 
7) Garder sa dignité en toutes circonstances; démontrer que l’on a la maîtrise de soi; 

refuser que la violence verbale ou physique prenne le dessus sur nous. 
8) Les parents sont partie prenante de cette charte et s’engagent à la faire respecter. 
9) Cette charte s’applique à toutes les activités de soccer, en tout temps. 
10) Cette charte s’applique aussi à tous les membres, même s’ils se trouvent à l’extérieur   
du territoire Lavallois. 

 
 

Signature du président :  
 
 
 
 



 
 
 

Nous soussignés, joueurs, parents, entraîneurs de l’Association Régionale de Soccer de Laval, après 
avoir pris connaissance de la charte de l’esprit sportif, nous nous engageons, par la présente, à 
respecter et faire valoir lesdits règlements en tout temps. 

Signé à Laval, le ____________________ 2007 
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